
VOS DÉPLACEMENTS

À LA DEMANDE

TRANSPORT DE PORTE À PORTE

POUR RÉSERVER...
COMMENT FAIRE ?

PROXIMITé

1

Un rendez-vous chez le médecin,
un train à prendre, des courses
au supermarché…
Des petits véhicules vous transportent 
pour des trajets courts et occasionnels.

Ce transport de proximité est réservé
aux personnes domiciliées sur le territoire de
la CDC et qui répondent aux critères suivants :
- personnes à mobilité réduite
-  personnes âgées de plus de 75 ans 
ou en perte d’autonomie

-  personnes titulaires des minima sociaux 
ou en insertion professionnelle

EXCEPTION : les destinations hors CDC ne sont 
accessibles qu’à certaines catégories d’usagers 
prédéfinies, après accord de votre CDC.

Le service est disponible
du lundi au vendredi de 6h30 à 20h.
Pas de circulation les jours fériés.

TRANSGIRONDE PROXIMITÉ est un service 
de transport à la demande proposé par le 
Département de la Gironde en partenariat avec 
votre Communauté de Communes (CDC). 
Il vient compléter le réseau de lignes 
régulières TransGironde.

POUR QUOI ?
POUR QUI ?

PROXIMITé
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Demandez la carte  
TRANSGIRONDE PROXIMITÉ 
Inscription auprès de votre mairie.
Votre carte vous sera adressée à domicile.

Après acceptation de votre dossier 
réservez votre transport par téléphone
au plus tard la veille de votre déplacement avant 18h au 

0974 500 033 puis tapez «2»

du lundi au samedi de 7h30 à 19h30.
(prix d’un appel local)
En cas d’annulation de votre déplacement, vous devez 
impérativement appeler ce même numéro au plus tard 
la veille avant 18h.

Le véhicule passe vous chercher  
à domicile à l’heure convenue  
(délai de + ou - 15 minutes).

Présentez votre carte
et payez votre voyage directement au conducteur.

TRANSGIRONDE PROXIMITÉ  
vous dépose à destination ou vous connecte
à un réseau de transport public vous permettant 
d’atteindre votre destination.

Il revient vous chercher
sur le lieu initial de dépose
à l’heure convenue
(délai de + ou - 15 minutes)
et vous raccompagne chez vous.

Informations sur transgironde.fr
Onglet «se déplacer» rubrique «Transport de proximité».

COMMUNAUTÉ de COMMUNES

LATITUDE NORD GIRONDE
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Tarifs au 01/07/2016 A NOTER : quel que soit le trajet, l’accompagnateur PMR (Personne à Mobilité 
Réduite) doit être préalablement inscrit (voyage gratuit).

POUR ALLER OÙ ?

>  Dans la Communauté de Communes 
Toutes destinations.

>  Vers les lignes TransGironde* 
ou la gare TER la plus proche.

>  En dehors de la CDC 
Vers les destinations suivantes :
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La Rochelle / Nantes
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St-Christoly-de-Blaye
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TER

Saint-
Yzan-de
Soudiac

Cubnezais
Marsas

Cézac

Civrac-
de-Blaye

Donnezac

Marcenais

Cavignac

Saint-Savin

Saint-Mariens Laruscade

³215

³210

Ligne estivale
Ligne régulière

Réseau TransGironde

Gares TERTER

Ferry Blaye - Lamarque

>  Vers les autres destinations 

* seules les correspondances vers TransGironde sont gratuites.

CARTELEGUE
Centres médicaux 
et médecins spécialistes

BLAYE
Hôpital
Spécialistes

BORDEAUX et MÉTROPOLE
Centres hospitaliers
Cliniques

SAINT-ANDRÉ-DE-CUBZAC
Spécialistes / Radiologie

LIBOURNE
Hôpital
Cliniques

REIGNAC
Centres médicaux  
et médecins spécialistes
Centre de formation

BLAYE
Pôle Emploi
Mission locale

PUGNAC
Centres médicaux  
et médecins spécialistes

SAINT-ANDRÉ-DE-CUBZAC
Pôle Territorial de Solidarité
MDSI
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SAINT-CHRISTOLY-DE-BLAYE
Centre de soins


